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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirt (Beruf)

La chambre basse accepte, par 100 voix contre 81 et 3 abstentions, la motion Knecht
(udc, AG) demandant d'assouplir les sanctions en matière de paiements directs. La
majorité bourgeoise du Conseil national soutient la demande de l'élu UDC pour qui les
sanctions en cas de non-respect du cahier des charges permettant l'obtention de
paiements directs doivent être proportionnées. Hansjörg Knecht explique
qu'aujourd'hui, un.e paysan.ne faisant une erreur dans un domaine se voit couper ses
paiements directs dans d'autres domaines. Cette motion demande donc au Conseil
fédéral de modérer ce système de sanctions. 
Ce dernier se montrait, par ailleurs, opposé au texte, Guy Parmelin précisant que seules
15 exploitations par année en moyenne voient l'ensemble de leurs paiements directs
suspendus durant une année. Le modèle actuel est d'ores et déjà proportionné selon
l'exécutif, qui ajoute que le montant de la sanction pour la majorité des exploitations ne
respectant pas le cahier des charges ne s'élève pas à plus de CHF 500. 
Ces arguments n'auront pas suffi à convaincre une majorité de la chambre du peuple.
La motion passe donc en mains du Conseil des Etats. 1

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2019, S. 560
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